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Effectif légal du Conseil 

Municipal :      33 
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Nombre de votants : 
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L'AN deux mille dix-sept, le 11 mai le Conseil Municipal de la 

Ville de Riom, convoqué le 17 mars, s'est réuni en session 

ordinaire, à 19 heures 00, à la Maison des Associations, Salle 

Attiret-Mannevil, sous la présidence de Monsieur Pierre 

PECOUL, Maire 

 
PRESENTS :   

MM. BOISSET, CERLES, Mme CHIESA, M. DIOGON, Mmes 
DUBREUIL, FLORI-DUTOUR (à partir de la question n° 37), M. 
GRENET, Mmes GRENET (à partir de la question n° 18), LAFOND, 
M. LAMY, Mmes LARRIEU, MACHANEK, M. MAZERON, Mmes 
MOLLON, MONCEL, MONTFORT, MM. PAILLONCY, PERGET, 
Mme PICHARD, M. PRADEAU, Mme RAMBAUX, MM. 
RESSOUCHE, ROUX, Mmes SANNAT, SCHOTTEY, M. 
VERMOREL, Mme VILLER. 
 
 

 
ABSENTS : 

 

M. Serge BIONNIER, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Elisabeth MONTFORT 
 

M. Yannick BONNET, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Jean MAZERON 
 

M. Boris BOUCHET, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à José DUBREUIL 

 

Mme Nadine CHAMPEL, Conseillère Municipale  
a donné pouvoir à Nicole PICHARD 

 

Mme Stéphanie FLORI-DUTOUR, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Pierre PECOUL jusqu’à la question n° 36 

 

M. Stéphane FRIAUD, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Pierrette CHIESA 
 

Mme Michèle GRENET, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Pierrick VERMOREL jusqu’à la question n° 17 
 

 
< >  < >  < >  < > 

 

 

Secrétaire de Séance : Françoise LAFOND 
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SSEEAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  

DDUU  1111  MMAAII  22001177  

 
QUESTION N° 28 
 
OBJET : Acheminement et fourniture d’électricité : adhésion à un 
groupement de commandes SIEG ELEC 2017 – 2022 et autorisation de 
signer les accords-cadres et marchés subséquents  
 
RAPPORTEUR : Sophie MONCEL 
 
Question étudiée par la Commission n° 2 « Aménagement et 
embellissement de la ville » qui s’est réunie le 25 avril 2017. 

 
 
 

Depuis janvier 2016, les collectivités sont passées du statut d’abonné à 
celui d’acheteur public d’énergie pour la fourniture d’électricité d’une puissance 
supérieure à 36 kVa. 

 
Dans ce contexte, le SIEG du Puy-de-Dôme a constitué un groupement 

de commandes d’achat d’électricité et services associés afin de permettre aux 
acheteurs soumis aux dispositions précitées, de se mettre en conformité avec la 
loi, tout en optimisant la procédure de mise en concurrence. Il s’agit aujourd’hui 
de passer une nouvelle convention. 

 
La convention a une durée de 6 ans. 
 
Le coordonnateur du groupement est le Syndicat Intercommunal 

d’Électricité et de Gaz du Puy-de-Dôme. Il sera chargé de signer et notifier les 
accords-cadres et marchés subséquents. 

 
La CAO de groupement sera celle du Syndicat Intercommunal 

d’Électricité et de Gaz du Puy-de-Dôme, coordonnateur du groupement. 
 

Vu l’Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et 
notamment son article 28, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
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Vu la convention constitutive du groupement de commandes d’achat 
d’électricité ci-jointe en annexe, 

 
 

 
Le Conseil Municipal est invité à :  
 
- accepter les termes de la convention constitutive du groupement de 

commandes pour l’achat d’électricité, annexée à la présente décision ; 
 
- autoriser l’adhésion de la commune de Riom au groupement de 

commandes ayant pour objet l’achat d’électricité des contrats dont 
la puissance est supérieure à 36 kVA ; 

 
- autoriser le Maire ou son représentant à signer la convention de 

groupement ; 
 
- autoriser le représentant du coordonnateur à signer les accords-cadres 

et marchés subséquents issus du groupement de commandes pour le 
compte de l’établissement, et ce sans distinction de procédures ou de 
montants lorsque les dépenses sont inscrites au budget. 

 
 
 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  

 
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 11 mai 2017 
 

 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
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